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Le cardinal et le roi, La Danse macabre. 
Paris : Guy Marchant, 28 septembre 1485. 
— 
Ville de Grenoble, I.327, folio 2r.
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La bibliothèque municipale de Grenoble a choisi 
de qualifier l’invention de l’imprimerie de  

« révolution », reprenant le texte de l’historien du 
livre Henri-Jean Martin : « Avec la gravure sur bois et 
sur métal, et surtout avec l’imprimerie par caractères 
mobiles, une machinerie rudimentaire, certes, mais 
parfaitement adaptée et redoutablement e�icace 
permet, pour la première fois en Occident,  
de multiplier les images et les textes. Révolution 
donc des communications, née hors de la France 
d’alors – avant tout dans les pays germaniques. 
Révolution qui contribue à assurer l’unité de l’espace 
européen avant de favoriser, avec l’unification des 
langues vernaculaires, la montée des nationalismes. » 
Les contemporains n’ont pas perçu cette invention 
comme telle. La compréhension s’est faite au fil  
du temps : une révolution lente. L’historien du livre 
Frédéric Barbier parle d’innovation : « Il ne s’agissait 
certes pas de produire des objets nouveaux, mais 
bien de reproduire des objets connus, à savoir des 
manuscrits, par un procédé qui permette de les 
multiplier plus vite, à un moindre coût et dans une 
qualité équivalente ».

Premiers livres imprimés,  
une révolution au 15e siècle.

- 
H-J Martin, « La révolution de l’imprimé » dans Histoire de l’édition française, t. 1 Le livre conquérant, 1989, p. 165-185.
F Barbier, “Émigration et transferts culturels : les typographes allemands et les débuts de l’imprimerie en France au XVe siècle”,  
dans Comptes rendus des séances de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 155e année, N. 1, 2011. p. 672.

À Grenoble, la collection d’incunables (livres 
imprimés jusqu’en 1500) est importante par  

sa volumétrie : plus de 650 exemplaires, par sa 
diversité : textes narratifs, religieux, juridiques, 
scientifiques, pratiques et par les documents 
exceptionnels qu’elle conserve comme  
la Danse macabre de Guy Marchant redécouverte  
par Jacques-Joseph Champollion.  
La collection s’est enrichie à mesure que s’est 
construite l’histoire de la bibliothèque depuis le XVIIIe 
siècle, par le don de la bibliothèque personnelle de 
l’évêque de Grenoble, monseigneur Jean de Caulet, 
par les collections saisies à la Révolution française 
dans les bibliothèques des communautés religieuses, 
à la Grande-Chartreuse notamment, et par la politique 
d’acquisition des conservateurs.  
La collection de la ville de Grenoble permet 
d’approcher l’histoire du XVe siècle, mondiale et locale, 
et de raconter l’invention majeure qu’est l’imprimerie.
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Gutenberg et ses associés, Johann Fust et Peter Schö�er, inventent 
l’imprimerie vers 1450-1455 à Mayence. Cette innovation technique 

se di�use, lentement, jusqu’à la fin du XVe siècle. Dans un contexte 
européen de bouleversement profond, marqué par un renouveau 
intellectuel et artistique sans précédent qu’on nommera ensuite 
la Renaissance (XIVe siècle-XVIe siècle), l’imprimerie permet aux 
informations, aux savoirs scientifiques et pratiques, aux œuvres littéraires 
et aux débats d’idées, aux textes religieux et juridiques, de circuler 
davantage et plus rapidement. Constitutive de ces transformations, 
l’imprimerie a entraîné « une mutation des manières de lire et des 
systèmes de pensée » (Henri-Jean Martin, historien du livre). 
Issu du latin « incunabula », qui signifie les « langes » ou le « berceau », 
le terme d’« incunable » est employé depuis le XVIIe siècle pour désigner 
les livres imprimés avant Pâques 1501 [l’année débutant à cette époque 
à Pâques]. C’est un jalon chronologique arbitraire, qui signale surtout 
la rareté de ces ouvrages. À Grenoble, la collection d’incunables 
conservée par la bibliothèque municipale est importante, autant par 
sa volumétrie (plus de 650 titres) que par sa qualité et sa diversité.

 
Une révolution lente
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Jean-Antoine Laurent,  
Gutenberg inventant l’imprimerie.  
Huile sur toile, 1831.  
—
Musée de Grenoble, MG 1992-10.

Cette peinture idéalisée, comme le voulait  
le style « troubadour » sous le roi  
Louis-Philippe, montre Johannes Gutenberg 
(vers 1400-1468), dans son atelier, composant 
une chaîne de caractères mobiles et 
métalliques, sa nouvelle invention. Devant lui, 
le texte qu’il est en train de composer.  
À ses pieds, un livre relié avec ses fermoirs  
et des feuilles imprimées, et derrière lui  
une presse à imprimer.
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Le nom de Gutenberg occupe notre imaginaire comme une figure 
mythique, évoquant au même titre que Christophe Colomb l’ère  

des grandes découvertes. Pourtant, quand la technique de l’imprimerie 
est mise au point, l’objet livre existe depuis plusieurs siècles. Le livre 
(codex) tel qu’on le connaît aujourd’hui est un objet issu de l’assemblage 
de cahiers de parchemin ou de papier. On y inscrit du texte ou  
des images. Il a été inventé au Ier siècle dans le monde romain : ce format, 
pratique et maniable, connaît un immense succès puisque le codex est 
encore la forme commune du livre aujourd’hui. Jusqu’au XVe siècle  
les codex étaient manuscrits (écrits et illustrés à la main),  
et des copistes permettaient leur di�usion.  

Ce que Johannes Gutenberg a inventé, c’est la technique 
des caractères mobiles, une technique rentable qui permet de reproduire 
une page de texte des centaines de fois plus rapidement qu’un copiste. 
La bibliothèque de Grenoble conserve un des tout premiers  
livres sortis des presses de Gutenberg : le Catholicon,  
un dictionnaire latin daté de 1460 et conservé dans sa reliure d’époque 
qui porte un très beau décor d’animaux. La bibliothèque conserve 
également la première Danse macabre imprimée par Guy Marchant 
en 1485 et rééditée plusieurs fois avant la fin du XVe siècle.

Gutenberg et l’invention  
de l’imprimerie en Europe
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Ateliers d’imprimeurs
entre 1450 et 1500

Carte de l’Europe 

  Lieux ayant accueilli au moins un atelier 
typographique entre 1450 et 1499 

   Lieux accueillant encore au moins 
un atelier typographique en 1500 

  Mayence, berceau de l’imprimerie 
européenne 

—
Source : carte inspirée par la carte des ateliers 
typographiques en Europe, dans Imprimer ! : l’Europe 
de Gutenberg, 1450-1520 : exposition, Paris, Bibliothèque 
nationale de France, du 12 avril au 16 juillet 2023, sous la dir. 
de Nathalie Coilly, Caroline Vrand, Bibliothèque nationale 
de France, 2024, p. 230. Cyril Cohen / Volume visuel, Philippe 
Niéto, « Cartographie de l’imprimerie au XVe siècle », 
dans Aquilon et Claerr, 2010, p.329-355
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Le motif artistique et littéraire de la Danse 

macabre (ou Danse des Morts) est apparu dans 
la seconde moitié du XIVe siècle, et a connu 
un grand succès dans toute l’Europe jusqu’au 
milieu du XVIIIe siècle. Il s’agit d’une sarabande 
mêlant morts et vivants, donnant à réfléchir 
sur la condition mortelle de tous les hommes, 
quelle que soit la vie qu’ils ont menée.  
La plus ancienne représentation d’une 
Danse macabre était une peinture murale 
réalisée en 1424 dans le cimetière des Saints-
Innocents à Paris. Elle a été détruite en 1669, 
mais les bois gravés utilisés par l’imprimeur 
parisien Guy Marchant dans son édition de 
1485 reprendraient les figures de la peinture 
d’origine. L’exemplaire grenoblois témoigne de 
la première des Danses macabres imprimées. 
Découvert par Jacques-Joseph Champollion 
dans un recueil de pièces en vers du XVe siècle, 
l’ouvrage a été relié à part par la bibliothèque 
municipale au commencement du XIXe siècle, 
avec des feuilles de papier blanc entre les 
pages imprimées (inter-folios). Il est di�icile 
de reconstituer la façon exacte dont le livre se 
présentait avant cette reliure. 
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De gauche à droite : le moine, l’usurier et 
le pauvre homme ; le curé et le laboureur ; 
le roi mort et l’acteur ; colophon.  
La Danse macabre.  
Paris : Guy Marchant, 28 septembre 1485.  
— 
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.327.  
Folios 6r, 7v, et 10r. 
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Dans le Dauphiné, l’imprimerie s’installe d’abord à Vienne en 1478,  
où exercent des imprimeurs comme Pierre Schenck,  

ou Hans Schelling, alias Jean Solidi, venu de Bâle. Ce dernier imprime  
à  Vienne au moins trois ouvrages pour la majorité non datés.  
Importé d’Italie par les cols alpins, l’usage du papier était apparu dans  
le Dauphiné dès le XIIIe siècle et le plus ancien moulin à papier installé 
dans la province date de 1403, au bord de la Gère à côté de Vienne. 
Dès la deuxième moitié du XVe siècle, la production de papier est bien 
implantée aux alentours de Vienne, conjointement au développement  
de l’imprimerie. 
 
L’imprimerie s’installe plus tardivement à Grenoble, à la fin du  XVe siècle. 
La plupart des impressions grenobloises sont dues à des imprimeurs 
nomades, exécutées en très petit nombre et sont commandées par 
les deux pouvoirs grenoblois, juridique et religieux : le Parlement et 
l’évêque. Un premier imprimeur, Étienne Foret, s’installe non loin du 
couvent Sainte-Claire, en 1490. De ses presses sort le premier  
incunable grenoblois. Il s’agit d’un recueil de jurisprudence,  
les Décisions de Guy Pape, qui témoigne de toute l’importance de 
l’activité du Parlement. Puis viennent d’autres ouvrages juridiques ou 
religieux, tel le Missel à l’usage de Grenoble (1497) imprimé par  
Jean Belot originaire de Normandie, sans doute à la demande de 
l’évêque de Grenoble, Laurent Alleman. Le même Jean Belot imprime 
à Valence les Commentaires sur le Statut du Dauphiné en 1496. Il faudra 
attendre le siècle suivant pour que l’imprimerie  et la papeterie, promise 
à un avenir florissant à l’ère industrielle, se développent à Grenoble.

Le livre imprimé au XVe siècle  
à Grenoble et dans le Dauphiné
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Missel à l’usage de Grenoble 
(Missale Gratianopolitanum). 
Grenoble : Jean Belot, 1497. 
—
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, U.1119,
cahier central des partitions

Imprimé par Jean Belot, typographe 
ambulant, ce missel est sans doute 
le deuxième livre imprimé à Grenoble. 
Un missel réunit les rituels à suivre pour 
la cérémonie chrétienne de la messe, incluant 
des indications pour le déroulé et les gestes, 
des lectures, des prières et des chants, d’où 
ces partitions. La couleur rouge employée ici 
s’inscrit dans la tradition manuscrite mais 
le texte en rouge est ici imprimé : c’est une 
possibilité technique qui existe dès les débuts 
de l’imprimerie. Celle-ci nécessite néanmoins 
un deuxième passage sous presse, ce qui 
la rend coûteuse donc rare au XVe siècle.
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L’imprimerie n’est pas seulement une technique applicable au 
livre : elle sert aussi à produire d’autres objets, notamment des 

placards (ou a� iches), des cartes à jouer, des images qui vont circuler, 
ou encore des lettres d’indulgence, qui promulguent la rémission des 
peines temporelles dues aux péchés, accordée par l’Église dans certaines 
circonstances. On parle d’« occasionnels » pour évoquer les prémices 
de la presse imprimée : les nouvelles de catastrophes, d’événements 
merveilleux ou extraordinaires. Les grands faits politiques, batailles, 
sacres ou funérailles princières, trouvent un écho sans précédent 
dans des feuilles imprimées pour l’occasion qui en relatent les détails. 
En relayant la plume, l’imprimerie élargit la surface de di� usion des 
nouvelles, tout en réduisant le temps entre le moment de l’événement 
et celui de sa connaissance publique. 
Une première « actualité » trouve ainsi sa place parmi les élites 
alphabétisées de l’Occident. À travers les occasionnels et les placards, 
l’imprimé a� ermit les pouvoirs et les hiérarchies de la pyramide sociale. 
Mais c’est aussi un outil pour déstabiliser et renouveler les pouvoirs 
en place : la Réforme protestante, transformation majeure sur les 
plans religieux et politique au XVIe siècle, s’appuie sur l’imprimerie.

Placards et publications occasionnelles : 
de l’imprimé en dehors des livres

Antoine de la Colombière, Ordonnance 
pour la restauration du pont du Rhône 
à Vienne. 
[Lyon ? : 1500 ?]. 
—
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, Hd.26
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Au Moyen Âge, l’Église catholique fixe des 
conditions précises pour e�acer des péchés, 
ou fautes graves. Un jeûne, des prières, 
un pèlerinage ou une autre bonne action, 
permettent d’obtenir le pardon : c’est ce qu’on 
nomme une indulgence. L’Église s’en servait 
pour financer des actions charitables, comme 
ici le fonctionnement de l’Hôtel-Dieu de Paris. 
La lettre, qui acte la remise des péchés, est 
remise en échange de « trois sous tournois 
pour l’hôpital de Paris ». Le sceau, visible,  
était nécessaire pour éviter tout charlatanisme 
ou contrefaçon.

Lettre d’indulgence accordée à  
l’Hôtel-Dieu de Paris (Litterae Indulgen-
tiae concessae Domi Dei Parisiensi).  
[Paris : 1500]. 
— 
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.403.
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Au cours du XVe siècle, le monde s’éclaire progressivement aux 
yeux des élites occidentales. À la faveur de grandes explorations 

maritimes, le Portugal et l’Espagne se lancent dans une course qui 
repousse sans cesse les limites du monde connu. L’horizon des 
Européens s’élargit, ils entrent bientôt en contact avec d’autres 
continents, relativisant la place, jusqu’alors centrale, de la Méditerranée. 
Très vite le public est informé des découvertes : la lettre de Christophe 
Colomb annonçant en 1493 sa découverte de l’Amérique est ainsi très 
largement et rapidement di� usée à travers toute l’Europe. 
Mais la source des savoirs ne repose pas uniquement sur des 
explorations : l’Europe redécouvre des textes majeurs de l’Antiquité, 
qui forment un socle pour le renouvellement des savoirs. Ainsi les 
cartes héritées de la géographie de Ptolémée sont progressivement 
corrigées : ces « cosmographies » sont une mode en soi. Se développe 
également la publication de contenus didactiques, entre savoirs 
universitaires et savoirs traditionnels : les connaissances universitaires 
en astronomie sont relayées par les éditions des textes de savants 
comme Sacro Bosco (mathématicien anglais du XIIIe siècle) et 
Albumasar (astronome perse du VIIIe-IXe siècle), manuels porteurs 
d’une ambition scientifique. Ces éditions inspirent et facilitent la 
publication de calendriers, horoscopes et prédictions astrologiques, 
qui donnent naissance par la suite à la formule de l’almanach illustré. 
Des ouvrages comme Le Viandier (recettes de cuisine) ou Les rues 

et les églises de la ville de Paris (guide) témoignent du besoin de 
publications à usage pratique et immédiat, en langue vernaculaire.

Découvrir le monde : 
une révolution des savoirs ?

Les rues et les eglises de la ville de Paris 
avec la despense qui se fait 
par chascun jour. 
Paris : Pierre Le Caron, [1499]. 
—
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.332(10). folio 1r.



Recettes de cuisine, principalement à base 
de viande, de Guillaume Tirel, dit Taillevent, 
célèbre cuisinier des tables royales du XIVe

siècle. Ce manuel contient de notables 
innovations : utilisation du beurre comme 
graisse de cuisson, près de 50 recettes dont 
aucune ne provient de la tradition ancienne, 
de nombreuses recettes de pâtés et de tartes, 
et beaucoup d’épices.

Taillevent, Le Viandier. [Lyon : Mathias 
Huss (ou Jean Du Pré), vers 1487-88].
—
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, U.1127, folio 1r.
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L’humanisme, socle de la Renaissance, se caractérise, dès le XIVe 
siècle en Italie, par un retour aux textes des auteurs antiques, 

comme Cicéron, Virgile ou encore Ovide, dont il s’agit de donner des 
éditions et des traductions fiables et corrigées. « Le livre imprimé a 
permis à l’humanisme de s’européaniser » au lieu de ne se développer 
que dans des micromilieux plus ou moins isolés (Frédéric Barbier, 
historien du livre). Certains imprimeurs s’initient au latin, au grec ancien 
et à l’hébreu.  
Mais l’imprimerie va permettre que se développe en parallèle une édition 
de textes originaux, non plus en latin, mais en langue vulgaire, même 
si cette part reste minoritaire jusqu’à la fin du XVe siècle. La production 
européenne contemporaine, des XIVe et XVe siècles, est bien représentée, 
avec les œuvres de Boccace, de Dante, ou de Francesco Colonna 
(Hypnerotomachia Poliphili, 1499), et des ouvrages en français composés 
au cours des siècles précédents, demandés par les milieux gravitant 
autour de la cour et par la bourgeoisie urbaine, comme des romans  
de chevalerie, Le Roman de la Rose, ou des adaptations  
d’œuvres morales latines.  
Le lectorat, qui reste une élite, trouve dans les titres mis sur le marché 
de quoi satisfaire son imagination et ses préoccupations sociales, 
morales et spirituelles. Il peut lire ou goûter les illustrations qui 
accompagnent à l’occasion les textes, réalisées pour certaines par des 
artistes expérimentés, comme Albrecht Dürer qui a dessiné et gravé 
une partie des « fous » de Sébastien Brant (Stultifera navis, 1498).

Littératures :  
entre redécouvertes et créations

Francesco Colonna, Le Songe de Poliphile 
(Hypnerotomachia Poliphili).  
Venise : Aldo Manuzio, 1499.  
—
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.274, folio 84r.
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Le privilège des foires de Lyon 
(Le privillege des foires de lion). 
[Lyon : Mathias Huss, 1494 ?].
—
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.241(bis).

La clientèle des imprimeurs est faite de gens d’Église mais aussi de 
laïcs lettrés : hommes de loi, médecins, professeurs… Destinés à la 

clientèle de juristes et de clercs, utilisateurs fondamentaux de l’imprimé, 
les libraires di� usent des traités de droit canon ou de jurisprudence, 
des recueils commentés et des manuels dans un double mouvement de 
perpétuation de l’héritage médiéval et de retour aux sources antiques. 
Les compilations comme les commentaires du juriste italien, Baldus de 
Ubaldis, ou de Pietro Monti, sont utiles pour l’administration de la justice. 
Bien loin des impressionnants in-folios, Le privillege des foires de lion, 
plus modeste, fixe le règlement de ces foires locales organisées 
depuis le Moyen Âge par la ville de Lyon. Ce privilège est accordé 
par le roi de France. Bribes de romain tel que transmis par les 
compilations de la fin de l’Antiquité, droit canon, droits coutumiers, 
lois royales, jurisprudences, toutes ces normes s’appliquent au 
XVIe siècle selon des degrés divers d’autorité sur l’ensemble du 
territoire faisant partie du royaume de France et aux alentours.

Autorités locales et juristes : 
une clientèle active

Pietro Monti, Répertoire juridique 
(premier volume) (Repertorium utriusque 
juris. Pars 1). 
[Lyon] : Nicolaus Philippi et Marcus Reinhar, 
1480. 
—
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.12, folio 1r.
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Livre à portée universelle, la Bible est le premier livre imprimé par 
Gutenberg, sous sa version latine dite « Vulgate », établie par Jérôme 

de Stridon, plus accessible et plus facile à imprimer que les versions 
originelles en hébreu ou en grec. C’est entre 1452 et 1456 que la Bible à 
42 lignes sort de l’atelier de Gutenberg. 
Les livres sortis des premiers ateliers d’imprimerie sont majoritairement 
des livres religieux. Ce sont des bibles, des écrits des Pères de l’Église, 
des commentaires des écritures, des traités de théologie, des recueils 
de textes religieux, des psautiers, des livres d’heures et de liturgie, 
missels, bréviaires, traités de morale, etc. Les grands bouleversements 
qui secouent le monde nourrissent une angoisse eschatologique, 
sur fond de peur du diable et des sorcières, à laquelle l’imprimerie 
donne une formidable résonance. L’invention de l’imprimerie joue 
un rôle important dans le succès de la Réforme au XVIe siècle par 
la di� usion sans précédent de textes en langues vernaculaires 
(traductions de la Bible, écrits des réformateurs, controverses...).

Une grande majorité 
de livres religieux

Bible en latin.
Venise : Nicolas Jenson, 1479.
—
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.99., folio 1r.



Modeste recueil de psaumes fait pour 
accompagner la prière quotidienne 
d’un lecteur qui préfère lire en français et 
partage peut-être son contenu à voix haute 
avec ses proches. L’ouvrage comprend des 
illustrations naïves représentant le roi David.

Psautier (Le psaultyer translate 
de latin en françoys). 
[Lyon : Mathias Huss, vers 1480]. 
—
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.316., folio 1r.
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L’INVENTION TYPOGRAPHIQUE

Caractère mobile

Papier

La fabrication des caractères se déroule en trois 
phases : le dessin en relief et inversé de la lettre est 
gravé à l’extrémité d’un poinçon d’acier ; celui-ci est 
ensuite frappé dans une matrice de cuivre qui est 
elle-même insérée à l’intérieur d’un moule recevant 
l’alliage (plomb, étain, antimoine) en fusion ; du 
moule sort un caractère métallique inversé comme 
le poinçon dont il est la réplique.

Matériau issu d’une pâte formée principalement de 
fibres végétales et d’eau, découpée après séchage en 
bandes ou feuilles. Au XVe siècle, on fabrique le papier 
à partir de chi�ons. À côté du parchemin qui reste 
longtemps prédominant, l’emploi du papier se 
généralise au début du XIVe siècle et les premiers 
moulins à papier sont attestés à Troyes et dans 
d’autres villes. L’essor de l’imprimerie conduit à 
la multiplication des moulins à papier. La fabrication 
du papier, à partir de chi�ons principalement,
 va demeurer sans grand changement du XVe siècle 
jusqu’à la fin du XVIIIe siècle.

Les caractères sont rangés dans un grand tiroir 
divisé en petites cases, qu’on appelle la casse.

Poinçon
typographique

Caractère

 tige d'acier

forme inversée

Presse
La première presse utilisant des formes en relief (presse 
typographique) a été construite vers 1450.  À partir du 
XVIe siècle, la production atteignait 1200 à 1500 feuilles 
imprimées par jour.

Mouvement
vertical

Presse à vis
en bois
manoeuvrée
à la main, sur
le principe du 
pressoir, comme 
chez le vigneron

Mouvement
horizontal



Grande danse macabre des hommes et des femmes.

[Lyon : Mathias Huss], 18 Feb. 1499 [/1500?],
Special collections, Princeton University Library (PUL), 
cote : 43.2.

Les métiers
Un atelier ne peut fonctionner qu’avec plusieurs 
personnes : c’est un travail d’équipe. Le compositeur 
prépare les caractères destinés à la page à imprimer. 
Le pressier actionne la presse. Un correcteur relit les 
épreuves avant le tirage complet. Enfin des assembleurs 
compilent les livres à partir des feuilles imprimées et 
vérifient que le livre est complet. Et autour de l’atelier, 
il faut encore compter sur le typographe qui fabrique 
les caractères, le commanditaire (ou éditeur) qui finance 
l’impression d’un ouvrage, les libraires ou marchands 
qui commercialisent les ouvrages produits. Jusqu’au 
début du XIXe siècle, cette organisation des ateliers 
mise au point par Gutenberg n’évolue pas beaucoup.

21



22

VERS LE LIVRE MODERNE

Cahier

Johannes de Sacro Bosco, 
Traité de la Sphère, [Venise : 
Erhard Ratdolt], 1482, Ville 
de Grenoble, bibliothèque 
municipale, I.186, folio 1r

Joannes de Sacro Bosco, 
Traité de la Sphère, Paris : 
[Jean Petit], 1508. Ville de 
Grenoble, bibliothèque 
municipale, C.18142, folio 1r

en haut, le titre de l’œuvre

au centre, une gravure
ou une marque de libraire

en bas, le nom du libraire
et de plus en plus souvent son adresse

Chacune des feuilles de papier (ou de parchemin) 
imprimées et pliées qui constituent un livre. Le livre 
est formé par l’assemblage de cahiers cousus les uns 
sur les autres. Plus on pliait une feuille, plus le résultat 
était petit. Le coût du papier explique pourquoi les 
imprimeurs développent rapidement, dès la période 
des incunables, les petits formats (in-octavo).

Page de titre
Page d’un livre qui porte le titre. Dans les premières 
décennies de l’imprimerie, les titres se normalisent : 
au départ, sur le modèle des manuscrits, ils ne font pas 
l’objet d’une page à part, et précèdent le texte, comme 
on peut le voir sur la reproduction de gauche. À l’orée 
du XVIe siècle, la page de titre évolue comme on peut 
l’observer sur la reproduction de droite.

Colophon
Formule relativement développée, placée à la fin 
du texte dans les plus anciens livres imprimés, 
principalement les incunables, où sont consignés 
le lieu et la date de l’impression et le nom de 
l’imprimeur, parfois aussi celui de l’auteur.
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folio

titre
de partie

signature
(pour l’assemblage
du livre)

réclame

Illustrations
Avant l’apparition de l’imprimerie, on utilisait 
déjà pour reproduire des images des bois gravés 
en relief. Des tentatives ont existé pour utiliser 
la technique de la gravure sur bois pour créer 
des livres imprimés : on les appelle « livrets 
xylographiques ». Cette technique n’a pas tenu par 
rapport à celle des caractères mobiles, beaucoup 
plus e� icaces et modulables, donc plus rentables. 
Avec une presse typographique, on peut imprimer 
des gravures en relief à associer au texte. 

Mise en page
Passées les premières décennies de l’imprimerie, 
les impératifs de la technique et la nécessité 
de normaliser la production afin d’améliorer 
la rentabilité font sentir leurs e� ets : on unifie 
les caractères typographiques, on resserre 
les signes pour économiser du papier, et on 
adopte de nouvelles normes, notamment 
des systèmes de repérage, comme on le 
voit sur la reproduction ci-contre. 

23

Les définitions reproduites ici sont issues du 
Dictionnaire encyclopédique du livre, 
sous la dir. de Pascal Fouché et al., Paris, Ed. du Cercle 
de la librairie, cop. 2002-2011, 3 vol. + index, 
et du site Garamond du ministère de la Culture 
garamond.culture.gouv.fr

Francesco Colonna, Le Songe de Poliphile 
(Hypnerotomachia Poliphili). 
Venise : Aldo Manuzio, 1499. 
—
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.274, folios 
70v-71r.
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Manuscrits et imprimés restent concurrents jusqu’en 1480 environ : 
il faut du temps à la nouvelle technique pour s’imposer.  

C’est en raison de son prix qu’à la fin du XVe siècle l’imprimé supplante  
le manuscrit : grâce à la multiplication des points de vente, il est possible 
d’acheter davantage de livres, de provenances plus diverses,  
et plus rapidement. 
Pour autant, le livre n’est pas un objet de la vie courante. 
Au XVe siècle, le pourcentage de la population occidentale ayant appris 
à lire et en capacité d’acheter des livres, objets onéreux, se situe entre  
10 et 15%. On achète des livres pour leur contenu, pour les consulter, 
les lire et les annoter parfois… mais aussi parce que le simple fait de 
posséder des livres est un marqueur social. 
Les livres que l’on possède peuvent aussi servir à noter des événements 
importants et à fixer la mémoire familiale. Les marques d’appartenance 
(mentions manuscrites du propriétaire, ex-libris, estampilles, cachets, 
armoiries…) permettent de retrouver l’itinéraire ou autrement dit  
les provenances des livres.

Quels usages pour le livre imprimé ?

Préface de D.F. McKenzie, 
 La bibliographie et la sociologie des textes, Paris,  

Ed. du Cercle de la librairie, 1991, p. 6.

Un texte est toujours inscrit  

dans une matérialité :  

celle de l’objet écrit qui le porte,  

celle de la voix qui le lit ou le récite, 

celle de la représentation qui le donne 

à entendre. Chacune de ses formes 

est organisée selon des structures 

propres qui jouent un rôle  

essentiel dans le processus  

de production du sens.  

Pour s’en tenir à l’écrit imprimé,  

le format du livre, les dispositions 

de la mise en page, les modes de 

découpage du texte,  

les conventions typographiques,  

sont investis d’une « fonction 

expressive » et portent 

 la construction de la signification. 

 

Roger Chartier
Historien du livre et de la lecture



Issu du premier chapitre de La Nef des fous 
de Sébastien Brant, ce « bibliomane », 
collectionneur fou de livres, illustre toute 
l’importance symbolique de posséder  
des livres. Muni d’un plumeau, il précise : 
 « Je désire toujours des livres nouveaux 
auxquels je ne peux rien comprendre (…)  
Je les protège de la poussière (...), je nettoie 
souvent mes pupitres. Ma maison est décorée 
de livres, je me contente souvent de les voir 
ouverts sans rien y comprendre. »  Non sans 
autodérision, l’auteur commence ainsi  
sa satire sociale par « L’inutilité des livres », 
titre du chapitre.

« Le bibliomane », Sébastien Brant,  
La Nef des fous (Das Narrenschi�).  
Paris : [Jean Philippi], 1498.  
— 
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, l.180., folio 11r.
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La majorité des incunables de la bibliothèque de Grenoble provient 
du monastère de la Grande-Chartreuse, dont les dons exceptionnels 

aux XVe et XVIe siècles de Dom Laurent Blumenau, chanoine du diocèse 
d’Ermeland (aujourd’hui Nord-Est de la Pologne), qui vint finir  
ses jours au monastère, et surtout de François Du Puy,  
prieur général de 1503 à 1521, humaniste comme le montre  
sa collection, y apportant 210 ouvrages. Cette collection a été saisie 
à la Révolution, en même temps qu’une vingtaine d’incunables 
provenant des couvents de Grenoble (Dominicains, Augustins et 
Capucins). Enfin les anciennes collections privées de Grenoble sous 
l’Ancien Régime, celle de monseigneur de Caulet, évêque de Grenoble, 
ou de parlementaires (Jean-François de Ponnat et Claude Expilly, 
présidents au Parlement du Dauphiné), et quelques-unes du XIXe siècle 
ont contribué à diversifier ce fonds bien représentatif du territoire. 
Le premier inventaire a été rédigé en 1810 par Jacques-Joseph 
Champollion-Figeac, bibliothécaire de la ville de Grenoble,  
qui partage ses découvertes avec Joseph Van Praet, bibliothécaire à  
la Bibliothèque nationale, dans un contexte où l’intérêt pour  
les incunables s’intensifie. Marie Pellechet, bibliographe et responsable 
du Catalogue général des incunables des bibliothèques publiques  
de France, s’intéresse à la collection de Grenoble, avant  
qu’Edmond Maignien, conservateur de la bibliothèque de Grenoble,  
n’en établisse le catalogue normalisé à la fin du XIXe siècle.  
La collection fait aujourd’hui encore l’objet de recherches et d’études.

L’histoire de la collection  
de Grenoble

Portrait d’Edmond Maignien (1847-1916).  
Reproduction d’après photographie, 19e 
siècle.  
—
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale,, Pd.1 Maignien 
(Edmond) (1).
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François Dupuy, prieur général de 1503 
à 1521, entouré d’autres moines de la 
Grande-Chartreuse. Statuts de l’ordre  
des Chartreux.  
Bâle : 1510, 
—  
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, Y.7. folio 1v.

Portrait de Marie Pellechet.
Héliogravure, reproduction, 19e siècle.
Montpellier, Médiathèque centrale  
Émile Zola,Portrait014. 
— 
 gallica.bnf.fr / BnF

Marie Pellechet (1840-1900) fut  
une pionnière féministe dans 
le monde du livre ancien. 
Bibliographe, elle entreprend 
seule le Catalogue général des 
incunables, parcourant la France 
avec son appareil photographique. 
Elle fut aussi une généreuse 
donatrice.



1772  
Acquisition par souscription de la bibliothèque de 
monseigneur de Caulet, évêque de Grenoble, par des notables 
grenoblois. Fondation de la bibliothèque publique de 
Grenoble par cette collection qui comprend près de  
34 000 volumes, dont 30 incunables.  

1789-1793  
Lois de confiscations révolutionnaires. 

1803-1813  
Transferts de la bibliothèque du monastère de la  
Grande-Chartreuse à la bibliothèque de Grenoble comportant 
326 incunables dont les dons aux XVe et XVIe siècles de François 
Du Puy et de Dom Laurent Blumenau.  

1810  
Rédaction par Jacques-Joseph Champollion-Figeac, 
bibliothécaire de Grenoble, d’un catalogue partiel des 
incunables. Identification du seul exemplaire connu de la 
Danse macabre imprimée par Guy Marchant en 1485.  

1898  
Don de cinq incunables par Marie Pellechet, chargée de  
la rédaction du Catalogue général des incunables  
des bibliothèques publiques de France. 

1899  
Publication par Edmond Maignien, conservateur de la 
bibliothèque, du Catalogue des incunables de  
la bibliothèque de Grenoble. 

1924  
Exposition de livres à figures du XVe siècle.  
Catalogue de Louis Royer, conservateur de la bibliothèque. 

 
1939-1945  
Pendant la Seconde Guerre mondiale, Pierre Vaillant, 
directeur de la bibliothèque, évacue les collections précieuses, 
dont les incunables, au monastère de la Grande-Chartreuse. 

1975  
Publication par Pierre Vaillant d’un article sur la Danse 

macabre : “La Danse macabre de 1485 et les fresques  
du charnier des Innocents”. 

2025-2026  
Première exposition dédiée à la collection des incunables  
de la bibliothèque municipale de Grenoble.

Chronologie

28



Rare témoignage de la bibliothèque  
médiévale de la Grande-Chartreuse,  
ce Repertorium librorum domus cartusiae 
décrit par rubriques les ouvrages possédés 
par les Chartreux dans la seconde moitié du 
XVe siècle. Rien ne permet de déterminer si 
les titres sont manuscrits ou imprimés, seule 
la mention du support papier laisse penser 
qu’il peut s’agir d’imprimés. Cet inventaire 
montre que si les Chartreux sont préparés 
à l’ascétisme par l’étude de l’Écriture Sainte 
et celle de la théologie, ils ont aussi porté 
leur attention à la jurisprudence, à la gram-
maire et aux auteurs de lettres profanes.

29

Inventaire des livres manuscrits 
 et imprimés de la Grande-Chartreuse.  
Manuscrit, vers 1500.  
—  
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, Y.107. page 3
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Liste des œuvres exposées

Hartmann Schedel, Chronique  
de Nuremberg (Liber chronicarum).  
Nuremberg : Anton Koberger, pour Sebald 
Schreyer et Sebastian Kammermeister, 
1493.  
— 
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.4. folio 94r.
 

1. Gutenberg et l’invention  
de l’imprimerie en Europe.

Jean-Antoine Laurent,  
Gutenberg inventant l’imprimerie.  
Huile sur toile, 1831.  

Musée de Grenoble, MG 1992-10. 

-

Jean de Gênes, Summa quae vocatur  
Catholicon.  
Mayence : [Johannes Gutenberg ?, 1460].  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.33. 

2. Le livre imprimé au 15e siècle  
à Grenoble et dans le Dauphiné.

Vray portrait de la ville de Grenoble.  
Gravure, 16e siècle.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, Pd.4(10).

-

Innocent III (pape), Compendium breve.  
Lyon : Guillaume Le Roy, 1473.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, 

I.342. 

-

Missel à l’usage de Grenoble  
(Missale Gratianopolitanum).  
Grenoble : Jean Belot, 1497.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, U.1119.

-

La vie de Jesucrist. 
[Vienne ou Lyon : Pierre Schenck,  

vers 1481-1482].  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.418.

Pamphilus de amore.  
[Vienne : Johannes Solidi, 1478 ?].  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.245(1).

-

Gui Pape, Décisions du Parlement delphinal 
(Decisiones Parlamenti Delphinalis).  
Grenoble : Étienne Foret, 1490. 

Bibliothèque municipale de Grenoble, U.1118.

-

Statuts synodaux de Grenoble (Statuta  
Synodalia Gratianopolitana).  
[Grenoble : Jean Belot, 1495]. 

Bibliothèque municipale de Grenoble, T.1453.

Centre     
 
La Danse macabre.  
Paris : Guy Marchant, 28 septembre 1485.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.327.

-

Joannes de Sacro Bosco, Traité de la Sphère. 
[Paris] : Félix Baligault, [1494].  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.456.

-

Joannes de Sacro Bosco, Traité de la Sphère, 
corrigé par Elie Vinet.
 Lyon : Hugues Gazeau, 1606.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, F.9328.

-

Christophe Colomb, De insulis nuper in mare 
Indico repertis.  
[Bâle] : J[ohann] B[ergmann], 1494.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.246(3).
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3. Placards et publications  
occasionnelles : de l’imprimé  
en dehors des livres.

Portrait de François 1er.  
Xylographie parisienne, adaptation d’une huile 
peinte par Jean Clouet, vers 1520-1525.  
Bibliothèque municipale de Grenoble, R.90670.
-
Antoine Marcourt, Le Placard de 1534  
contre la messe 
[A�iche imprimée, reproduction].  
Neuchâtel : Pierre de Vingle, 1534.  
Ville de Lyon, musée de l’imprimerie et  
de la communication graphique, 1963.19.1.
-
Lettre d’indulgence accordée à l’Hôtel-Dieu 
de Paris (Litterae indulgentiae concessae 
Domi Dei Parisiensi).  
[Paris : 1500].  
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.403.
-
Lettre d’indulgence accordée à l’Hôtel-Dieu  
de Paris (Litterae indulgentiae concessae 
Domi Dei Parisiensi).   
[Paris : 1500].  
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.404.
-
Antoine de la Colombière, Ordonnance pour 
la restauration du pont du Rhône à Vienne. 
[Lyon ? : 1500 ?].  
Bibliothèque municipale de Grenoble, Hd.26.
-
Johannes de Latoszyn, Lettre d’indulgence 
pour la défense de la foi catholique contre les 
Turcs (Litterae indulgentiarum pro defensione 
catholicae fidei contra Turcos concessarum). 
[Nuremberg : Anton Koberger, vers 1485].  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.363.

Johannes de Latoszyn, Lettre d’indulgence 
pour la défense de la foi catholique contre les 
Turcs (Litterae indulgentiarum pro defensione 
catholicae fidei contra Turcos concessarum). 
[Nuremberg : Anton Koberger, vers 1485].  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.363(bis).

4. Découvrir le monde : 
une révolution des savoirs ?  
  
Claude Ptolémée, Cosmographie  
(Cosmographia).  
Ulm : Johann Reger, pour Justus de Albano, 

1486. Bibliothèque municipale de Grenoble, 

I.25.

-

Werner Rolevinck, Fasciculus temporum.  
[Piémont ou Sud de la France] : Adam (von 

Rottweil ?), 1486.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.273.

-

Hartmann Schedel, Chronique de Nuremberg 
(Liber chronicarum).  
Nuremberg : Anton Koberger, pour Sebald 

Schreyer et Sebastian Kammermeister, 1493. 

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.4.

-

Bernhard von Breydenbach, Voyage en Terre 
Sainte (Peregrinationes in terram sanctam). 
Mayence : Erhard Reuwich, 1486.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.115.
Innocent III (pape), Compendium breve. 
Lyon : Guillaume Le Roy, 1473.  
— 
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.342. folio 2r.
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Barthélemy l’Anglais, Le propriétaire  
des choses, traduit par Jean Corbichon  
(Le Propriétaire en françoys).  
Lyon : Johann Siber, [vers 1495].  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.58.

-

Albumasar, Des grandes conjonctions  
(De magnis coniunctionibus).  
Augsbourg : Erhard Ratdolt, 1489.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.337.

- 

Jacques de Cessoles, Le jeu des échecs,  
versifié par maître Stephans (Van dogheden 
unde van guden zeden secht dyt boek).  
[Lubeck : Mathaeus Brandis, vers 1490].  

Bibliothèque municipale de Grenoble, G.394.

-

Berthold le Teutonique, L’Horloge de  
la dévotion (Horologium devotionis).  
[Bâle : Johannes Amerbach, pas après 1490]. 

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.367.

-

Les rues et les eglises de la ville de Paris  
avec la despense qui se fait par chascun jour.  
Paris : Pierre Le Caron, [1499]. 

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.332(10).

-

Taillevent, Le Viandier.  
[Lyon : Mathias Huss (ou Jean Du Pré), 

 vers 1487-88]. 

 Bibliothèque municipale de Grenoble, U.1127.

5. Littératures : entre  
redécouvertes et créations. 
 
Dante Alighieri, La divine comédie 
(La Commedia).  
Venise : Bernardino Benali et  

Matteo Capcasa, 1491.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.73.

-

Sébastien Brant, La Nef des fous  
(Das Narrenschi�).  
Paris : [Jean Philippi], 1498.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.180.

-

Francesco Colonna, Le Songe de Poliphile 
(Hypnerotomachia Poliphili).  
Venise : Aldo Manuzio, 1499.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.274.

-

Boèce, De la consolation de la philosophie 
(Le grant Boece de consolacion nouvellement 
imprimé à Paris).  
Paris : Antoine Vérard, 1494.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.120.

6. Une grande majorité  
de livres religieux

Heures latines à l’usage de Rome (Hore 
intemerate virginis Marie secundum usum 
Romanum...).  
Paris : Thielman Kerver, Gilles Remacle, 1502. 

Bibliothèque municipale de Grenoble, Ia.209. 

Liste des œuvres exposées

La vie de Iesucrist. 
[Vienne ou Lyon : Pierre Schenck,  
vers 1481-1482].  
—  
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.418. folio 2v.
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Psautier (Le psaultyer translate de latin en 
françoys). [Lyon : Mathias Huss, vers 1480]. 
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.316.
-
Bible en latin. Venise : Nicolas Jenson, 1479. 
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.99.
-
Augustin (saint), La Cité de Dieu, traduite 
en français par Raoul de Presles. Abbeville : 
Jean Du Pré et Pierre Gérard, 1486. Bibliothèque 
municipale de Grenoble, I.62.
-
Jérôme (saint), Lettres, tome 1. [Italie], [14..]. 
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.104.
-
Ulrich Molitoris, Des sorcières et des devine-
resses (De lamiis et phitocinis mulieribus). 
[Bâle : Johannes Amerbach ou Michael Furter, 
vers 1490].  
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.449.

7. Autorités locales et juristes : 
une clientèle active

Pietro Monti, Répertoire juridique (premier 
volume) (Repertorium utriusque juris. Pars 1).  
[Lyon] : Nicolaus Philippi et Marcus Reinhar, 1480. 
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.12.
-
Baldus de Ubaldis, De duobus fratribus et aliis 
quibuscumque sociis. 
[Pinerolo : Jacob Rubeus, vers 1483].  
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.34(1).
-

Le privilège des foires de Lyon (Le privillege 
des foires de lion).  
[Lyon : Mathias Huss, 1494 ?]. Bibliothèque 

municipale de Grenoble, I.241(bis).

8. Une révolution technique et 
économique.

Fac-similé de l’exemplaire de la Bible des 
pauvres  de la Bibliothèque nationale. 
 (Livret xylographique, milieu du 15e siècle, 
BnF). Paris : A. Pilinski et fils, 1883. Bibliothèque 
municipale de Grenoble, S.59.
-
Bois gravé servant à l’impression de  
24 cartes à jouer, [18e siècle ?]. 
Bibliothèque municipale de Grenoble. 
-
Cartes à jouer imprimées à Grenoble.  
Recueil de cartes à jouer anciennes constitué 
par Joseph Flandrin (1867-1942), médecin à 
l’hôpital de Grenoble et collectionneur, 18e 
siècle. Bibliothèque municipale de Grenoble, 
R.90725.
-
Albrecht Dürer, La Vierge au singe.  
Burin sur papier vergé, [vers 1498],  
tirage posthume. Reproduction  
(Photographie : J.L. Lacroix). 
Musée de Grenoble, MG 2021-0-434.
-
Chroniques de Louis XI.  
[Lyon : Michel Topié et Jacques Heremberck, 
vers 1496].  
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.276.
-
Jean Boutillier, La Somme rurale.  
[Paris : Antoine Vérard, 1491].  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.301.

-
Josse Bade, Silvae morales.  
Lyon : Jean Trechsel, 1492.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.137.

Joannes de Sacro Bosco,  
Traité de la Sphère.  
[Paris] : Félix Baligault, [1494].  
— 
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.456, folio 1v.
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Liste des œuvres exposées

Raymond Lulle, Louanges à la Vierge  
Marie (Liber de laudibus beatissimae  
virginis Mariae).  
Paris : Guy Marchant [en partie] pour Jean Petit, 

1499.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.293.

-

Justinien Ier, Code de Justinien  
(Codex Justinianus).  
Venise : Giovanni  De Gregori et  

Giacomo  Britannico, 1484. 

 Bibliothèque municipale de Grenoble, I.7

-

Bonaventure (saint), Commentaire sur  
les sentences de Pierre Lombard,  
première partie (Sententiae).  
Nuremberg : Anton Koberger, 1481.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.80

-

Jean Gerson, Oeuvres, tome II (Opera. T.II). 
Strasbourg : Martinus Flach, 1494. 

 Bibliothèque municipale de Grenoble, I.103 

(volume 2)

-

Léonard Defrance, Visite à l’imprimerie.  
Huile sur toile, 18e siècle.  

Musée de Grenoble, MG 2009-8-1.

-
Casse de caractères gothique textura  
avec galée, composteur, et visorium.  
Collection musée de l’imprimerie et de la com-

munication graphique / Ville de Lyon, inv_266.

-

Maquette de presse à bras du 16e-18e siècle 
réalisée par Jacques Richaud.  
Don de  Maurice Audin (1962). Collection musée 

de l’imprimerie et de la communication  

graphique / Ville de Lyon, inv_266.

9. Quels usages pour  
le livre imprimé ?   
  
Guido de Monterocherio, 
Manuel des curés (Manipulus curatorum).  
Genève : Adam Steinschaber, 1480. I.248 (bis) 
Bibliothèque municipale de Grenoble
-
Valère Maxime, Faits et dits mémorables  
(Facta et dicta memorabilia), livre 9,  
avec le commentaire d’Oliviero d’Arzignanoli. 
 Venise : Boneto Locatelli, pour Ottaviano Scoto, 
1493. Bibliothèque municipale de Grenoble, I.111.
-
Bible en latin.  
[Lyon] : François Fradin et Jean Pivard, 1497. 
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.280.
-
Jean XXI (pape), Summulae logicales.  
[Lyon]: Antoine Lambillon, 1493.  
Bibliothèque municipale de Grenoble, 
I.224. 
-
Aristote, Éthique à Nicomaque  
(Ethica ad Nicomachum). 
Paris : Johannes Higman, pour les frères de 
Marnef, 1488.  
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.220. 
-
Baldus de Ubaldis et Andrea Barbazza,  
Lectura super codicis.  
[Lyon] : Jacques Sachon, 1514.  
Bibliothèque municipale de Grenoble, Mj.494.
-
Flavius Blondus, Historiarum ab inclinatione 
romanorum imperii decades.  
Venise : Thomas de Blavis,  1484.  

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.131. 

Jean de Meung, Roman de la Rose.  
Manuscrit, vers 1500.  

Bibliothèque municipale de Grenoble,  

Ms.608 Rés.

10. L’histoire de la collection  
de Grenoble.   
 
Inventaire des livres manuscrits et imprimés 
de la Grande-Chartreuse.  
Manuscrit, vers 1500.  
Bibliothèque municipale de Grenoble, Y.107.
- 
Bartolus de Saxoferrato, Super secunda parte 
Digesti veteris. [Venise : Vindelinus de Spira], 
1473. Bibliothèque municipale de Grenoble, I.13.
- 
Bartolus de Saxoferrato, Super prima parte 
Digesti veteris. 
 [Venise] : Johannes de Colonia et Johannes 
Manthen, 1475. Bibliothèque municipale de 
Grenoble, I.14.
  
Tite-Live, Histoire romaine 
 (Historiae Romanae decades). 
Trévise : Johannes Rubeus Vercellensis  
(Giovanni Rosso), 1485.  
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.124. 
-
Thomas de Strasbourg, Commentaire sur  
les sentences de Pierre Lombard.  
Strasbourg : Martin Flach, 1490.  
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.87. 
-
Fiche d’inventaire avant l’évacuation vers la 
Grande-Chartreuse insérée dans l’ouvrage : 
Augustin (saint), La cité de Dieu.  
Abbeville : Jean Du Pré et Pierre Gérard, 1486. 

Bibliothèque municipale de Grenoble, I.62. 
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Barthélemy l’Anglais, Le propriétaire  
des choses, traduit par Jean Corbichon 
(Le Propriétaire en françoys).  
Lyon : Johann Siber, [vers 1495].  
- 
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale. I.58. folio 51v.

Jacques-Joseph Champollion-Figeac,  
Inventaire de la Bibliothèque de Grenoble  
de 366 livres publiés de 1460 à 1500. 
Grenoble, [1811-1815].  
Bibliothèque municipale de Grenoble, R.11124.
-
[Jean-Baptiste Bouchet], Vue du monastère 
de la Grande-Charteuse.  
Gravure, [entre 1676 et 1714]. Bibliothèque 
municipale de Grenoble, Pd.5(150).
- 
Statuts de l’ordre des Chartreux.  
Bâle : 1510, Bibliothèque municipale  
de Grenoble, Y.7. 
-
Catalogue des livres de la bibliothèque  
de Jean de Caulet.  
Manuscrit, 18e siècle.  
Bibliothèque municipale de Grenoble, R.90809 
volume 2.
-
Ex-libris de monseigneur de Caulet,  
Recueil d’ex-libris montés sur planches, 
rassemblés par le Docteur Flandrin, 18e siècle. 
Bibliothèque municipale de Grenoble, R.10554, 
planche 28.
-
Ex-libris des Capucins de Grenoble,  
Recueil d’ex-libris dauphinois rassemblés  
par Eugène Chaper, [17e  siècle].  
Bibliothèque municipale de Grenoble, R.90518, 
dossier « collectivités ». 
-
Lettre du 24 septembre 1899 de  
Marie Pellechet à Edmond Maignien.  
Correspondance adressée à Edmond Maignien, 
conservateur de la bibliothèque de Grenoble, 
1899. Bibliothèque municipale de Grenoble, 

R.8714 III(5).

Étiquette mentionnant le don de  
Mlle Pellechet à la bibliothèque municipale 
de Grenoble le 6 octobre 1898, insérée dans 
l’ouvrage : Hugues de Saint-Cher,  
Traité de la messe.  
Lyon, Jean Du Pré, [vers 1490].  
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.408.
-
Portrait de Marie Pellechet.  
Héliogravure, reproduction, 19e siècle. 
Montpellier, Médiathèque centrale Emile Zola, 
Portrait014. « Source gallica.bnf.fr / BnF » 
-
Bordereau d’acquisition établi par l’antiquaire 
Ludwig Rosenthal à Munich, pour un achat fait 
en février 1906 par Ulysse Chevalier.  
Inséré dans l’ouvrage : Baptiste Spagnoli, 
Redemptoris mundi… historia.  
[Bologne : Bazalerio de’ Bazalieri, circa 1489]. 
Bibliothèque municipale de Grenoble, I.457.
-
Portrait de Jacques-Joseph  
Champollion-Figeac (1778-1867).  
Lithographie, d’après une photographie de 
Alophe (1811-1883), pseudonyme  
d’Adolphe Marie Alexandre Menut, 19e siècle. 
Bibliothèque municipale, Pd.1  
Champollion-Figeac (Jacques-Joseph) (2).
-
Portrait d’Edmond Maignien (1847-1916).  
Reproduction d’après photographie, 19e siècle. 
Bibliothèque municipale de Grenoble, Pd.1 
Maignien (Edmond) (1).
-
Portrait de Jean de Caulet, évêque 
de Grenoble (1693-1771) (Joannes de Caulet 
Episcopus et Princeps Gratianopolitanus).  
Peint par Ferdinand S. Delamonce.  
Gravé par Jacques Cundier, 1731.  
Bibliothèque municipale, Pd.9 Caulet  
(Jean de) (1).
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La collection grenobloise 
 d’incunables
 
Mille ans d’écrits : trésors de  
la bibliothèque de Grenoble,  
Grenoble, Glénat, 2000.
- 
Edmond Maignien, Catalogue des 
incunables de la bibliothèque municipale 
de Grenoble, Mâcon, Protat Frères, 1899.
- 
Pierre Aquilon et Thierry Claerr (dir.), 
Le Berceau du livre imprimé : autour des 
incunables, actes des Rencontres Marie 
Pellechet, Tours, 22-24 septembre 1997, 
et des Journées d’étude des 29 et 30 
septembre 2005 organisées par 
 le Centre d’études supérieures de la 
Renaissance et la Direction du livre et de  
la lecture, Turnhout, Brepols, 2010.
-

Yves Jocteur Montrozier, « De l’inventaire 
au catalogue, le destin des incunables de la 
Grande-Chartreuse », dans Aquilon et Claerr, 
Le Berceau du livre imprimé, p. 211-229. 
-

Pierrette Paravy, « Les incunables de 
François Du Puy » dans Les Chartreux, 
le désert et le monde, 1084-1984.  
Catalogue de l’exposition, Grenoble,  
Ville de Grenoble-Musée dauphinois,  
1984, p.86-91. 

 

 

Giovanni Matteo Roccati, « La production 
incunable à Grenoble », dans Comunità 
urbane e centri minori dei due versanti 
delle Alpi occidentali Circolazioni di persone 
e relazioni culturali, politiche e socio-
economiche, a cura di F. Panero, Cherasco, 
CISIM (Centro Internazionale di Studi sugli 
Insediamenti Medievali), 2020, p. 195-206. 
-

Louis Royer, Exposition sur quelques livres à 
figures du XVe siècle, Grenoble, avant 1924. 
- 
Louis Royer, Notes sur quelques incunables 
à figures exposés à la bibliothèque de 
Grenoble, Allier père et fils, 1925.  
-

Thierry Claerr, « La vie et l’œuvre de 
Guy Marchant, premier imprimeur de la 
Danse macabre », Actes du XXIe congrès 
international de l’association Danses 
macabres d’Europe, Paris,  1er - 4 octobre 
2025, Musée Carnavalet / Ecole du Louvre, 
Vendôme, Editions du Cherche-Lune, 2025, 
p. 264-286.
-

Pour le contexte : René Favier, Grenoble, 
Histoire d’une ville, Glénat, 2010.

L’apparition de l’imprimerie 

Frédéric Barbier (dir.), Le Berceau du livre : 
autour des incunables (Mélanges  
Pierre Aquilon), Genève, Droz, 2004.
-

Lucien Febvre et Henri-Jean Martin, 
L’Apparition du livre (1958),  
nouv. éd., Paris, Albin Michel, 1999.

Henri-Jean Martin, La Naissance du livre 
moderne. Mise en page et mise en texte 
du livre français (XIVe-XVIIe siècles), Paris, 
éditions du Cercle de la librairie, 2000.
-
Henri-Jean Martin, « L’apparition de 
l’imprimerie», dans Histoire et pouvoirs  
de l’écrit, Perrin,1988.
-
Imprimer ! : l’Europe de Gutenberg,  
1450-1520 : [exposition, Paris, Bibliothèque 
nationale de France, du 12 avril au 16 
juillet 2023] / sous la dir. de  
Nathalie Coilly, Caroline Vrand, Paris, 
Bibliothèque nationale de France, 2023.
-
Malcolm  Walsby, L’Imprimé en Europe 
occidentale, 1470-1680, Rennes, Presses 
universitaires de Rennes, 2020.

En ligne : 
L’invention de l’imprimerie au 15e

 siècle : https://essentiels.bnf.fr/fr/
livres-et-ecritures/histoire-du-livre-
occidental/586fe06a-d438-4788-b994-
c5b78c61634e-invention-imprimerie-
15e-siecle 
 
Invention et di�usion de l’imprimerie  
garamond.culture.gouv.fr/fr/  
technique-typographique

L’histoire du livre

Frédéric Barbier, L’Europe de Gutenberg : 
le livre et l’invention de la modernité 
occidentale, XIIIe-XVIe siècle, Paris, Belin, 
2006.
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Roger Chartier et Henri-Jean Martin (dir.), 
Histoire de l’édition française, t. I : Le livre 
conquérant, du Moyen Age au milieu du 
XVIIe siècle (1983), Paris, éditions du Cercle 
de la librairie, 1983.
Dominique Coq, « Les incunables : textes 
anciens, textes nouveaux », p. 177-193.
-
Yann Sordet, Histoire du livre et de l’édition. 
Production et circulation, formes et 
mutations, Paris, Albin Michel, 2021.
- 
Henri-Jean Martin, Histoire et pouvoirs de 
l’écrit, Librairie académique Perrin, 1988.
- 
« Maudits livres » : la réception de Luther & les 
origines de la Réforme en France : [ouvrage 
publié à l’occasion de l’exposition «Maudits 
livres luthériens» Aux origines de la Réforme 
en France] / [organisée par la Bibliothèque 
Mazarine] ; [commissaire de l’exposition, 
Florine Lévecque-Stankiewicz], 2018.
-
Les trois révolutions du livre : catalogue de 
l’exposition du Musée des arts et métiers,  
8 octobre 2002 - 5 janvier 2003 / [sous la dir. 
de Alain Mercier], Imprimerie nationale : 
Musée des arts et métiers, 2002. 
-
Malcom Walsby, Entre l’atelier et le lecteur. 
Le commerce du livre imprimé dans la 
France de la Renaissance, Rennes :  
Presses universitaires de Rennes, 2025. 

       En ligne :
 British Library, Incunabula Short   
 Title Catalogue (ISTC), http://www. 
 bl.uk/catalogues/istc/

 Gesamtkatalog der    
 Wiegendrucke, https://www.  
   gesamtkatalogderwiegendrucke.de/ 

Francesco Colonna,  
Le Songe de Poliphile  
(Hypnerotomachia Poliphili).  
Venise : Aldo Manuzio, 1499.  
- 
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.27. folio 70v.
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Pascale Mounier, professeur des universités en littérature française du XVIe siècle, Université Grenoble Alpes 
- 

PRODUCTION ET MONTAGE 
Morgane Ge�roy, Marianne Giraud-Hassan, Patrick Pisa, bibliothèque d’étude et du patrimoine, bibliothèque municipale de Grenoble 
- 

GRAPHISME 
Clémentine Breed, design graphique 
Marion Boucharlat, illustration et cartographie 
_ 
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sur la carte des lieux d’impression. 
_ 

Avec le soutien du ministère de la Culture et du département de l’Isère.
En partenariat avec l’Université Grenoble Alpes.
-
Exposition lauréate en 2025 de l’appel à projets national « Patrimoine écrit des bibliothèques » du ministère de la Culture.
-
Yves Jocteur Montrozier, Floriane Wanecq, Isabelle Westeel, Premiers livres imprimés : une révolution au 15e siècle  
[exposition, Grenoble, Bibliothèque d’étude et du patrimoine, du 20 septembre 2025 au 21 mars 2026], Grenoble,  
Bibliothèque municipale de Grenoble, 2025.



39

Dante Alighieri, La divine comédie  
(La Commedia).  
Venise : Bernardino Benali  
et Matteo Capcasa, 1491.  
- 
Ville de Grenoble, bibliothèque municipale, I.73. folio 64r.
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